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FORMULAIRE T.C.-5C
   LOI DE LA TAXE SUR LE COMBUSTIBLE

   DEMANDE DE PERMIS D’EXONÉRATION DE LA TAXE D’ACHAT DE COMBUSTIBLE
POUR L’EXPLOITATION D’UN TERRAIN DE GOLF

ACTIVITÉ : B – Exploitation d’un terrain de golf 	 DOCUMENT À PRODUIRE : Licence d’exploitation commerciale

1. Nom du demandeur1 (s’il s’agit d’une entreprise, inscrire le nom officiel de l’entreprise, du propriétaire ou des associés)

______________________________________________________________________________________________________

2. Nom commercial déposé – le cas échéant (faisant affaire sous le nom de)  _____________________________________

3. Lieu où le terrain de golf est situé ______________________________________________________________________

4. Saison d’exploitation (en mois)      de ______________________________ à ____________________________________

5. Adresse postale _ ____________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

6. Adresse permanente (si différente de 5) _ _________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

7. Téléphone______________________ Télécopieur ______________________ Courriel_____________________________

8. Précisions sur le matériel hors route utilisé pour l’exploitation et l’entretien du terrain de golf : 
    (Décrire brièvement l’usage qui est fait de chaque pièce d’équipement; joindre une autre feuille au besoin.) 

MARQUE/MODÈLE/ANNÉE NUMÉRO DE SÉRIE

TYPE DE 
COMBUSTIBLE :

Essence ou 
diesel

ESTIMATION
DE LA CONSOMMATION

DE COMBUSTIBLE 
(EN LITRES)

PAR SAISON/ANNÉE

1.

Usage :

2.

Usage :

3.

Usage :

4.

Usage :

5.

Usage :

6.

Usage :

7.

Usage :

8.

Usage :

1Dans le présent document, les expressions désignant des personnes visent à la fois les hommes et les femmes.
This form is also available in English



9. Le combustible exonéré de la taxe d’achat doit être utilisé uniquement dans le cadre d’activités hors route, 
conformément aux dispositions de la Loi de la taxe sur le combustible. Les registres relatifs à l’achat et à l’utilisation 
de combustible doivent être suffisamment détaillés pour permettre de déterminer les quantités de combustible 
utilisées à des fins exonérées séparément des quantités utilisées à des fins non exonérées.

	 a)	 Disposez-vous d’un réservoir de stockage distinct pour le combustible exonéré de la taxe d’achat?

		   _____ Oui   _____ Non                           Si oui, indiquer la capacité du réservoir  ___________________________

	 b)	 Indiquez de quelle façon vous allez déterminer les quantités de combustible utilisées à des fins exonérées et 
		  celles utilisées à des fins non exonérées. 

		  __________________________________________________________________________________________________

10. Liste des fournisseurs de combustible (au Yukon et à l’extérieur du territoire, le cas échéant).

 
 
 
 
 
 
 

NOM LIEU

11. Déclaration

Je soussigné,  ____________________________________________,  _____________________________________________
	 (Nom – en lettres détachées)	 (Titre du poste – en lettres détachées)

en tant que représentant dûment autorisé de  _______________________________________________________________
	        (Nom de l’entreprise – en lettres détachées)

déclare par la présente que les renseignements fournis ci-dessus sont, à ma connaissance, exacts; je soumets la 
présente demande conformément à la Loi de la taxe sur le combustible et je m’engage à respecter la Loi et ses 
règlements d’application.

__________________________________________________ 	 ______________________________________________
	 Signature	 Date

__________________________________________________ 	 ______________________________________________
	 Signature	 Date

Pour toute question, communiquer avec le Service des taxes et des impôts, au 867-667-5345.

Soumettre la demande :

Par la poste : 	 Gouvernement du Yukon 			   Par courriel : yk.taxreturns@gov.yk.ca
		  Ministère des Finances 				   Par télécopieur : 867-456-6709
		  Service des taxes et des impôts	
		  C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6

Les renseignements personnels fournis dans les présentes sont recueillis en vertu de la Loi de la taxe sur le combustible exclusivement aux fins 
de son administration. Veuillez adresser toute demande concernant la collecte ou l’utilisation de ces renseignements au ministère des Finances du 
Yukon, par la poste, à l’adresse C.P. 2703, Whitehorse (Yukon) Y1A 2C6, ou par téléphone, au 867-667-5343.
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